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n° 38 853 du 17 février 2010 

dans l’affaire x / III 

En cause : x 

 Ayant élu domicile : x 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile et 

désormais par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile 
 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 avril 2009 par M. x, qui déclare être de nationalité nigérienne, tendant « à la 

réformation ou à la rigueur à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec 

ordre de quitter le territoire datée du 23.2.2009 et notifiée au requérant le 10.3.2009 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 18 décembre 2009 convoquant les parties à comparaître le 22 janvier 2010. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. MAKUBI loco Me R.-M. SUKENNIK, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me D. DAIE loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 31 juillet 2007, le requérant a introduit une demande de visa court séjour sur invitation de 

Madame [B.J.]. 

 

1.2. Le 29 août 2008, le requérant s’est présenté à l’administration communale de Watermael-Boitsfort 

pour y déclarer son arrivée. Il a été mis en possession d’une déclaration d’arrivée valable jusqu’au 15 

novembre 2008. 

 

1.3. Le 1
er

 décembre 2008, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne en qualité de partenaire avec relation durable. 

1.4. Le 23 février 2009, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant une décision de refus de 

séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire. 
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Cette décision, lui notifiée le 10 mars 2009, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : (2) : 

 

Ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en tant 

que membre de la famille d’un citoyen de l’Union : 

 

Motivation en fait : défaut de preuves de la relation durable 

 

L’intéressé [S.K.] n’a pas apporté des preuves suffisantes et probantes qu’il connaissait sa partenaire 

[B.J.] depuis au moins deux ans ou qu’il cohabitait avec cette dernière depuis au moins un an avant 

l’introduction de sa demande de séjour. 

 

En effet, les deux cartes de résidents à Hong Kong produites, les listes de mails (dont les plus anciens 

datent de fin juin 2007) et les tickets de réservation d’avion (le plus ancien date de novembre 2007) 

pour [B.J.] ne sont pas des preuves suffisamment probantes pour déterminer la stabilité et la réalité de 

la relation durable des intéressés : le critère des deux ans de connaissance avant l’introduction de la 

demande de séjour n’est donc pas atteint. 

De plus, le divorce du 25/04/2008 de la ressortissante belge [B.J.] n’a été transcrit qu’à partir du 

27/05/2008, donc depuis moins d’un an avant la demande de carte de séjour de [S.V.]. 

 

La preuve de la cohabitation depuis au moins un an avant l’introduction de la demande de séjour n’a 

pas été apportée non plus : le RN respectif des intéressés indique qu’ils cohabitent ensemble à la même 

adresse, depuis le 01/12/2008, donc depuis moins d’un an, comme le prévoient les conditions de l’AR 

du 07/05/2008. 

 

Les éléments produits ne peuvent donc pas être considérés comme étant des preuves suffisantes et 

probantes pour remplir les conditions prévues et requises par l’Arrêté royal du 07 mai 2008, article 3, 

déterminant les critères qui établissent la stabilité de la relation durable entre les partenaires (moniteur 

du 13/05/2008) ». 

 

 

2. Questions préalables 

 

2.1. En application de l’article 39/59, § 1er, alinéa 3, de la loi, la note d’observation déposée par la partie 

défenderesse doit être écartée des débats. Cet écrit de procédure a en effet été transmis au Conseil le 

24 avril 2009, soit en dehors du délai légal de huit jours à compter de la communication de la requête, 

laquelle a eu lieu le 14 avril 2009.  

 

2.2. Le requérant postule, à titre principal, la réformation de la décision attaquée et de lui délivrer un titre 

de séjour de plus de trois mois. 

 

En l’espèce, le Conseil ne peut que rappeler qu’il est une juridiction administrative au sens de l’article 

161 de la Constitution, dont la composition, le fonctionnement et les compétences sont régis par la loi 

du 15 décembre 1980. 

S’agissant de ses compétences, l’article 39/2, §1er, de la loi, dispose comme suit : 

 

« §1er. Le Conseil statue, par voie d’arrêts, sur les recours introduits à l’encontre des décisions du 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

Le Conseil peut : 

1° confirmer ou réformer la décision attaquée du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ; 

2° annuler la décision attaquée du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides soit pour la raison 

que la décision attaquée est entachée d’une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le 

Conseil, soit parce qu’il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure 

à la confirmation ou à la réformation visée au 1° sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction 

complémentaires. 

Par dérogation à l’alinéa 2, la décision visée à l’article 57/6, alinéa 1er, 2° n’est susceptible que d’un 

recours en annulation visé au §2 »,  
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tandis que le §2 de cette même disposition énonce : 

« §2. Le Conseil statue en annulation, par voie d’arrêts, sur les autres recours pour violation des formes 

soit substantielles, soit prescrites à peine de nullité, excès ou détournement de pouvoir ». 

 

Il s’impose dès lors de constater que n’étant pas saisi d’un recours contre une décision émanant du 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides mais d’un recours en annulation tel que le requérant 

l’a intitulé, le Conseil n’exerce son contrôle que sur la seule légalité de l’acte administratif attaqué, et ne 

dispose d’aucune compétence pour réformer cet acte en y substituant une décision reflétant sa propre 

appréciation des éléments du dossier. 

Cette position a par ailleurs été confirmée par la Cour constitutionnelle dans son arrêt n°81/2008 du 27 

mai 2008. 

 

Le recours est dès lors irrecevable en ce qu’il sollicite la réformation de l’acte attaqué. 

 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. Le requérant prend un moyen unique de « la violation de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation 

formelle des actes administratifs, notamment de ses articles 2 et 3 ; la violation de la loi du 15 décembre 

1980 (…), notamment en ses articles 40 et 62 ; la violation de l’arrêté royal du 7 mai 2008 et notamment 

en son article 3 ; la violation de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, notamment en son article 61 ; la violation de l’article 22 

de la Constitution ; la violation de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des Droits de 

l’Homme et des Libertés fondamentales ; la violation du principe de bonne administration, du principe de 

sécurité juridique, du principe de proportionnalité, des principes de prudence et de minutie, du principe 

de gestion consciencieuse, du principe selon lequel l’administration est tenue de statuer en tenant 

compte de tous les éléments de la cause ; l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

3.1.1. Dans une première branche, il soutient avoir « déposé à l’appui de sa demande la copie de sa 

carte de résident à Hong Kong ainsi que la copie de celle de madame [B.] qui établit que les deux 

résidaient à Hong Kong en même temps. Qu’il a expliqué que ce n’est qu’à partir du départ de Madame 

[B.] de Hong Kong, soit en juillet 2007, qu’ils ont commencé à communiquer par mail et par téléphone. 

Qu’avant cette date, le couple se voyait quotidiennement. Qu’il ressort clairement des mails échangés à 

partir de juillet 2007 que l’on est face à un couple amoureux et stable. (…) Que pendant les deux ans 

qui ont suivi leur rencontre, Madame [B.] s’est rendue à deux reprises à Hong Kong et une fois au 

Nigéria, comme le confirme les preuves des billets d’avion joint (sic) à la demande de séjour. (…) Qu’en 

outre, [il] avait également déposé la preuve que l’ex mari de madame [B.] avait quitté Hong Kong en 

février 2006, date de leur séparation. Qu’il ne ressort pas de la motivation de l’acte querellé que la partie 

adverse ait tenu compte de l’ensemble de ces éléments ». 

 

3.1.2. Dans une deuxième branche, « le requérant atteste de la relation stable et durable depuis 

décembre 2006 au moyen de l’attestation délivrée par l’ex collègue de travail de madame [B.] à Hong 

Kong ». Il soutient qu’en application de l’article 31.3 de la Directive 2004/38/CE du 29 avril 2004, 

suffisamment clair pour être appliqué directement, le Conseil doit avoir également égard à cet élément 

même s’il s’agit d’un élément nouveau. 

 

3.2. Dans son mémoire en réplique, le requérant « se réfère aux moyens contenus dans le recours ». 

 

 

4. Discussion 

 

A titre préliminaire, le Conseil relève que le moyen unique est irrecevable en ce qu’il est pris de la 

violation de l’article 40 de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 3 de l’Arrêté Royal du 7 mai 2008, le 

requérant restant en défaut d’exposer en quoi la partie défenderesse aurait violé lesdites dispositions. 

Par ailleurs, en tant qu’il est pris de la violation de l’article 61 de l’Arrêté Royal du 8 octobre 1981 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, le moyen manque en droit, 
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cette disposition ayant été abrogée par l’article 7 de l’Arrêté Royal du 7 mai 2008 modifiant l’Arrêté 

Royal du 8 octobre 1981 précité, entré en vigueur le 1
er

 juin 2008. 

 

4.1. Pour le surplus, sur la première branche du moyen unique, le Conseil observe que le requérant a 

sollicité une carte de séjour en tant que « partenaire relation durable » d’une ressortissante belge et 

rappelle à cet égard que l’article 3 de l’Arrêté Royal du 7 mai 2008 fixant certaines modalités d’exécution 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, dont les critères établissant la stabilité de la relation existant entre les partenaires visés à 

l’article 40 bis, §2, alinéa 1er, 2°, de la même loi, dispose ce qui suit : 

 

« Le caractère stable de la relation est établi dans les cas suivants : 

1° si les partenaires prouvent qu’ils ont cohabité de manière ininterrompue en Belgique ou dans un 

autre pays pendant au moins un an avant la demande; 

2° si les partenaires prouvent qu’ils se connaissent depuis au moins deux ans et qu’ils fournissent la 

preuve qu’ils ont entretenu des contacts réguliers par téléphone, par courrier ordinaire ou électronique, 

qu’ils se sont rencontrés trois fois durant les deux années précédant la demande et que ces rencontres 

comportent au total 45 jours ou davantage; 

3° si les partenaires ont un enfant commun ». 

 

Le Conseil rappelle par ailleurs que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs, 

conformément à une jurisprudence constante du Conseil d’Etat (voir, notamment, CE n° 87.974 du 15 

juin 2000). Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

En l’espèce, le requérant ayant introduit sa demande de carte de séjour de membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union européenne en sa qualité de partenaire d’une ressortissante belge le 1
er

 décembre 

2008, il lui appartenait de démontrer soit qu’il cohabitait avec sa compagne depuis le 1
er

 décembre 

2007, soit qu’il entretenait une relation avec elle depuis le 1
er

 décembre 2006 au minimum. 

 

Le Conseil observe qu’à l’appui de sa demande de carte de séjour, le requérant a fourni toute une série 

de documents dont des listings de courriers électroniques et des copies de tickets de réservation 

d’avion de Madame [B.]. 

A la lecture de ces pièces, le Conseil remarque que les courriers électroniques les plus anciens 

échangés entre le requérant et sa compagne datent de juin 2007 et que la réservation du billet d’avion 

le plus ancien, en l’espèce à destination de Hong-Kong, date de novembre 2007. 

Quant aux cartes de résident à Hong-Kong mentionnées par le requérant en termes de requête, le 

Conseil constate qu’outre qu’elles ne figurent pas au dossier administratif, le requérant s’en prévaut 

pour expliquer que lui et sa compagne résidaient dans cette ville au même moment sans toutefois 

évoquer une cohabitation entre eux. 

 

Par ailleurs, le Conseil relève que contrairement à ce que tend à faire accroire le requérant en termes de 

recours, il n’a nullement « expliqué que ce n’est qu’à partir du départ de Madame [B.] de Hong Kong, 

soit en juillet 2007, qu’ils ont commencé à communiquer par mail et par téléphone ». S’il s’avère 

effectivement à la lecture du dossier administratif que Madame [B.] est rentrée en Belgique et que les 

échanges de courriers électronique sont postérieurs à cette date, ces éléments ne permettaient pas, en 

tout état de cause, à la partie défenderesse de déterminer que le requérant et Madame [B.] se 

connaissaient depuis au moins deux ans avant l’introduction de la demande de séjour du requérant, soit 

avant le 1
er

 décembre 2006. 

 

Le Conseil relève également qu’en termes de recours, le requérant ne conteste que le motif afférent à la 

connaissance du couple au moins deux ans avant l’introduction de la demande de séjour et non celui 

relatif à la vie commune un an avant l’introduction de ladite demande. 

Dès lors, au regard des pièces précitées, il apparaît que le requérant ne cohabitait pas avec sa 

compagne depuis au moins 1 an et qu’il ne peut être établi que la relation qu’il entretient avec Madame 
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[B.] est antérieure au 1
er

 décembre 2006, en manière telle que la partie défenderesse a pu valablement 

aboutir à ce constat et estimer que les documents fournis étaient insuffisants pour prouver l’existence 

d’une relation durable et stable entre le couple. 

 

Quant à l’article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés 

Fondamentales, le Conseil rappelle sa jurisprudence constante selon laquelle cette disposition ne 

s’oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur 

territoire et que, partant, ils prennent des mesures d’éloignement à l’égard de ceux qui ne satisfont pas 

à ces conditions. En l’espèce, le Conseil constate que la partie défenderesse a pris une décision de 

refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire à l’encontre du requérant pour un 

motif prévu par la loi et établi à défaut d’être critiqué utilement en termes de requête. 

L’ingérence dans la vie privée du requérant est dès lors formellement conforme aux conditions 

dérogatoires visées à l’article 8, §2, de la Convention précitée. A titre surabondant, le requérant ne 

précise pas, in concreto, en termes de requête, en quoi l’ingérence qu’il dénonce serait 

disproportionnée. 

 

Partant, la première branche du moyen unique n’est pas fondée. 

 

4.2. Sur la deuxième branche du moyen unique, le Conseil observe qu’elle manque en fait dès lors 

qu’aucune « attestation délivrée par l’ex collègue de travail de madame [B.] à Hong Kong » n’était jointe 

à la requête.  

 

A titre surabondant, le Conseil rappelle, conformément à ce qui a été développé au point 2.2. du présent 

arrêt, que l’article 31.1 de la Directive 2004/38 ne peut avoir pour effet de conférer directement au 

Conseil des compétences que seule une loi peut, de la volonté même du Constituant, lui attribuer de 

sorte que son contrôle est limité à la seule légalité de l’acte administratif attaqué. Or, la légalité d’un acte 

administratif doit s’apprécier en fonction des éléments dont l’autorité administrative a connaissance au 

moment où elle statue, de telle manière que le Conseil ne peut avoir égard à des éléments qui n’ont pas 

été portés à l’appréciation de la partie défenderesse, comme tel est manifestement le cas pour 

l’attestation précitée. 

 

4.3. Le moyen unique n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept février deux mille dix par : 

 

Mme V. DELAHAUT,    Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK,     Greffier. 

 

 

 

 Le greffier,       Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK      V. DELAHAUT 


